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EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Créé en 1966, le Centre d’études des revenus et des coûts
(CERC) avait pour mission d’éclairer les pouvoirs publics et les
partenaires sociaux en contribuant “ à une connaissance plus rapide et
plus complète de tous les revenus constitutifs des coûts de production
”. Il s’est alors imposé comme étant un institut de recherche
économique d’une qualité et d’une utilité incontestables.

Son rôle d’instance indépendante et pluraliste disposant d’une
légitimité reconnue s’est vu considérablement réduit par sa
transformation en 1993 en un Conseil supérieur de l’emploi, des
revenus et des coûts (CSERC).

Les thématiques qui ont prévalu à la constitution du CERC
initial en 1966 se sont aujourd’hui élargies, notamment à l’emploi et
à la cohésion sociale, comme en témoigne le vote de la loi
d’orientation relative à la lutte contre les exclusions. De plus, la
contribution d’institutions de recherche et d’analyse indépendantes
aux débats démocratiques permet d’éclairer utilement les grands
choix et orientations politiques.

Aussi, la présente proposition de loi souhaite inscrire dans cette
perspective les missions d’un nouvel organisme : le Conseil de
l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale. Indépendant et doté
de moyens lui permettant d’assurer pleinement sa mission, cet
organisme qui se substituerait au CSERC vise à améliorer la
connaissance des revenus, des inégalités sociales ainsi que des
facteurs susceptibles de contribuer à la cohésion sociale, dans un
souci d’ouverture et de pluralisme.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Il est créé auprès du Premier ministre un Conseil de l’emploi,
des revenus et de la cohésion sociale (CERC) chargé de contribuer à
la connaissance des revenus, des inégalités sociales et des liens entre
l’emploi, les revenus et la cohésion sociale.

Article 2

Le Conseil est composé d’un président et de six membres,
nommés par décret.

Article 3

Les rapports du Conseil de l’emploi, des revenus et de la
cohésion sociale sont transmis au Premier ministre ainsi qu’aux
présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat. Ils sont rendus
publics par le conseil.

Le président du Conseil de l’emploi, des revenus et de la
cohésion sociale est entendu par les commissions de l’Assemblée
nationale et du Sénat, à la demande de leur président, pour leur
présenter les rapports du conseil.

Article 4

Dans l’exercice de ses activités, le Conseil de l’emploi, des
revenus et de la cohésion sociale, en la personne de son président ou
de l’un de ses membres, ne peut solliciter ni accepter d’instructions
d’aucune autorité.

Article 5

Les administrations de l’Etat, des collectivités territoriales et des
établissements publics sont tenues de communiquer au Conseil de
l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale les éléments qui lui
sont nécessaires pour l’exercice de ses missions, sous réserve de
l’application des dispositions législatives imposant une obligation de
secret.



Article 6

Un décret en Conseil d’Etat précise la composition et les
modalités de fonctionnement du Conseil de l’emploi, des revenus et
de la cohésion sociale.

Article 7

Le Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale se
substitue au Conseil supérieur de l’emploi, des revenus et des coûts
institué par l’article 78 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993
quinquennale relative au travail, à l’emploi et à la formation
professionnelle.

Cet article est abrogé à la date de la publication du décret
mentionné à l’article 6.

Article 8

Les dépenses résultant pour l’Etat de la présente loi sont
compensées à due concurrence par une augmentation des droits sur
les tabacs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

N°1516 (rectifié). - PROPOSITION DE LOI de M. Jean LE
GARREC relative à la création d’un Conseil de l’emploi, des
revenus et de la cohésion sociale (CERC) (renvoyée à la
commission des affaires culturelles)


